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      Direction régionale et interdépartementale
de l'environnement, de l’aménagement

et des transports d’Île-de-France

   Unité départementale des Yvelines

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
portant mise en demeure la Société STORENGY

Chemin de la vallée des Prés – Saint-Illiers-la-Ville (78980)

LE PRÉFET DES YVELINES
Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le  Code de l’environnement,  et notamment ses articles  L.  171-6,  L.  171-8,  L. 172-1,
L. 511-1, L. 514-5 ;

VU le décret du 7 février 2024 portant nomination de Monsieur Frédéric ROSE en qualité
de Préfet des Yvelines ;

VU l’arrêté préfectoral d’autorisation n°10-019/DRE du 02 février 2010.

VU l’arrêté 78-2024-03-04-000014  du 4 mars  2024 portant  délégation de signature à
Madame  Emmanuelle  GAY,  Directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;

VU la décision DRIEAT-IDF n° 2024-0188 du 11 mars 2024 portant subdélégation de signa-
ture du préfet des Yvelines ;

VU le rapport de l’inspecteur des installations classées et le projet d’arrêté transmis à
l’exploitant  par  courrier  recommandé avec accusé de réception et via la  plateforme
GunEnv le 04 janvier 2024 ;

VU les observations de l’exploitant formulées via la plateforme GunEnv en date le 18
janvier 2024 ;

CONSIDÉRANT que,  lors  de  la  visite  en  date  du  24  octobre  2023,  l’inspecteur  de
l’environnement  a  constaté  que  l’exploitant  ne  dispose  pas  des  ressources  en  eau
requises  (débit  et  pression  disponibles  dans  les  poteaux  incendie  en  simultané  et
individuel, générateurs de mousse).

CONSIDÉRANT que  ces  constats  constituent  un  manquement  aux  dispositions  de
l’article 7.5.3 de l’arrêté préfectoral du 02 février 2010 susvisé ;

CONSIDÉRANT que face à ces manquements qu’il  convient conformément à l’article
L. 171-8 du Code de l’environnement, de mettre en demeure l’établissement STORENGY
à Saint-Illiers-la-Ville (78980) chemin de la vallée des Prés de respecter les prescriptions
issues de l’article 7.5.3 de l’arrêté préfectoral du 02 février 2010 susvisé ;

CONSIDÉRANT que  la  société  STORENGY  a  fait  part  de  ses  observations  via  la
plateforme GunEnv en date du 18 janvier 2024 ;
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Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Yvelines :

ARRÊTE

Article 1er - La société STORENGY exploitant un stockage souterrain de gaz en aquifère
sis chemin de la vallée des Prés sur la commune de Saint-Illiers-la-Ville (78980) est mise
en demeure de respecter les dispositions de l’article 7.5.3 de l’arrêté préfectoral du 02
février 2010 susvisé, en s’assurant d’avoir, dans un délai de 3 mois à compter de la date
de notification du présent arrêté, les ressources en eau nécessaires (débit et pression
disponibles  dans  les  poteaux  incendie  en  simultané  et  individuel,  générateurs  de
mousse).

En attendant la disponibilité complète de ces ressources,  l’exploitant doit  mettre en
place des mesures compensatoires sous 7 jours à compter de la date de notification du
présent arrêté.

Article 2 -  En cas de non-respect des obligations prévues à l’article  1er dans les délais
prévus aux mêmes articles, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient
être engagées, l’exploitant s’expose aux sanctions prévues à l'article L. 171-8 du Code de
l’environnement.

Article 3  - Conformément à l'article L.171-11 du Code de l'environnement, la présente
décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à une
juridiction  administrative  compétente,  le  tribunal  administratif  de  Versailles,  par  le
destinataire de la présente décision dans un délai de deux mois qui suivent la date de
notification  du  présent  arrêté.  La  juridiction  peut  être  saisie  via  l’application
https://www.telerecours.fr/

Article 4 – Conformément à l’article R. 171-1 du code de l’environnement, en vue de
l’information des tiers, le présent arrêté sera publié sur le site internet des services de
l’État dans le département des Yvelines pendant une durée minimale de deux mois.

Article 5 - Le présent arrêté sera notifié à la société STORENGY et publié au recueil des
actes administratifs du département des Yvelines.
Copie en sera adressée au :

- secrétaire général de la préfecture des Yvelines,

- sous-préfet de Mantes-la-Jolie,

- maire de Saint-Illiers-la-Ville,

- directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et
des transports d’Île-de-France,
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Versailles, le 23 avril 2024

Pour le Préfet et par délégation,
Pour la Directrice et par subdélégation,

L’adjointe à la chef de l’unité départementale,

Marielle MUGUERRA
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